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« Le temps est un ami pour le partenariat euroméditerranéen »
Les Droits de l'Homme et la démocratie, y compris
l'égalité des sexes, la croissance et la libéralisation
économique durables ainsi que l'éducation, priorités du
Processus de Barcelone selon l’eurodiputée Tokia Saïfi.
ENTRETIEN avec Tokia Saïfi par Youssef Zerarka

T okia Saïfi restera, pour l'his-
toire, la première femme po-
litique issue de l'immigration

maghrébine à avoir fait partie d'un
gouvernement français. C'était en-
tre mai 2002 et juin 2004 dans le ca-
binet de Jean-Pierre Raffarin. Dépu-
tée européenne entre 1999 et 2002,
elle a été réélue pour un second
mandat à l'été 2004 sous la banniè-
re du Groupe du Parti Populaire eu-
ropéen (démocrates-chrétiens) et
des démocrates européens. Outre ses
multiples activités de parlementai-
re, cette fille d'une famille d'immi-
grés algériens préside, depuis son re-
tour dans l'hémicycle de Strasbourg,
la Commission politique, de sécuri-
té et des Droits de l'Homme de l'As-
semblée parlementaire euromédi-
terranéenne (APEM). Une structure
qui en fait l'un des observateurs de
l'Union européenne (UE) les plus
pertinents du projet euroméditerra-
néen. A ce titre, elle a multiplié les
travaux et les plaidoyers en faveur du
partenariat euromed. Un modèle de
coopération multilatérale « unique
et atypique», souligne-t-elle dans
cette interview à AFKAR/IDEES. 

AFKAR/IDEES : Députée européenne,
vous présidez, entre autres activités,
la Commission politique de l'APEM.
Une sorte d'observatoire qui vous
permet de suivre de plus près le
chantier méditerranéen. A l'heure de
la multiplication des défis europé-
ens, est-ce que la pertinence du pro-
jet de Barcelone reste toujours in-
tacte au sein des institutions
européennes ?    

TOKIA SAÏFI : Je n'ai pas le moindre
doute. Au regard de ces deux anné-
es au Parlement européen comme
présidente de la Commission politi-
que de l'APEM, je suis optimiste sur
l'avenir du partenariat euromed. Je
le suis d'autant plus qu'il y a un sens
à notre histoire commune. Bien sûr
– il va sans dire – du chemin reste à
parcourir. 

A/I : L'idée de Barcelone s'inscrit de
plus en plus sur le terrain parlemen-
taire. En témoignent les activités dé-
ployées depuis deux ans au sein de
l'APEM.

T.S. : Depuis 2004, nous nous sommes
beaucoup investis. Pour autant, des
efforts doivent être déployés afin de
tirer le plus grand profit des activités
de l'APEM et doter le Processus de
Barcelone d'une dimension parle-
mentaire encore plus solide. L'histoi-
re s'écrit avec le temps et le temps est
un ami pour le partenariat euromé-
diterranéen. Un enfant met 20 à 30
ans pour devenir un homme, pour-
quoi voudrions-nous que le Proces-
sus de Barcelone devienne adulte en
10 ans seulement, ce n'est pas sérieux. 

A/I : La deuxième année de votre
mandat à Strasbourg a coïncidé avec
l'an 10 de Barcelone et la tenue du
premier sommet euromed. Bien des
positions ont été exprimées pour la
circonstance, les unes brossant un
constat d'échec du Processus, les au-
tres le créditant d'un bilan somme
toute mitigé.

T.S. : Les anniversaires sont toujours
l'occasion de faire le bilan des ac-
tions entreprises et de tirer les le-
çons des expériences passées en se
tournant vers l'avenir. Le sommet
de Barcelone fût donc l'occasion,
pour les chefs d'Etat présents, de
remettre les paramètres du parte-
nariat sur la table et de les réajus-
ter afin que ce dernier s'adapte au
nouveau contexte politique dans
lequel il s'inscrit aujourd'hui. Fruit
d'une longue évolution, le parte-
nariat enregistre un bilan nuancé
mais néanmoins prometteur. Le
Processus de Barcelone peut paraî-
tre à certain flou et peu concret,
mais à force de dialogue, de com-
promis, il grandit et entraîne avec
lui les forces vives des deux rives de
la Méditerranée. Le chantier de Bar-
celone a su se doter d'objectifs am-
bitieux sur le plan économique afin
de permettre un développement
durable et profitable à l'ensemble
de la région. 

A/I : Reste que, depuis deux ans, les
observateurs s'interrogent sur l'inté-
rêt réel ou supposé de l'UE pour le
chantier euroméditerranéen. D'au-
cuns redoutent que Barcelone fasse
les frais de la politique de voisinage,
nouvelle déclinaison de la politique
étrangère commune.

T.S. : Le partenariat euromédite-
rranéen est une des priorités de
l'UE dans le cadre de sa politique
de voisinage et dans sa volonté de
poursuivre l'acquis de Barcelone
qui, aujourd'hui plus qu'hier, revêt
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tout son sens. Ces 10 dernières an-
nées ont porté avec elles l'émer-
gence du terrorisme, de conflits ré-
gionaux de plus en plus nombreux,
de mouvements de populations im-
portants entraînant des situations
humaines parfois tragiques. Tous
ces paramètres appellent une ré-
ponse globale et non régionale. Cet-
te nouvelle réalité atteste donc de
la pertinence du partenariat euro-
méditerranéen et de sa nécessaire
nouvelle impulsion. 

A/I : Une impulsion dans quel sens ? 

T.S. : Le partenariat euroméditer-
ranéen ne peut plus être une poli-
tique régionale. Il doit devenir une
politique globale. Nous devons
donc travailler ensemble pour lut-
ter contre les fléaux communs aux
deux espaces. On ne peut que sa-
luer à cet effet l'adoption « d'un co-
de de conduite contre le terroris-
me » et d'un plan de travail
quinquennal en vue  d'améliorer
les conditions de vie des popula-
tions du Sud. Ces avancées té-
moignent d'une évolution positive
du processus. Si les défis sont nom-
breux, les initiatives le sont aussi.
Le bilan contrasté des 10 ans du
processus a appelé à l'élaboration
de nouveaux indicateurs permet-
tant de redynamiser le cadre de cet-
te coopération multilatérale uni-
que et atypique.

A/I : La promotion de la démocratie,
du pluralisme et des Droits de l'Hom-
me figure, dites-vous dans vos décla-
rations, au premier rang des défis qui
fondent le Processus de Barcelone. Elle
est au cœur des débats de l'APEM.

T.S. : Le dialogue et l'accompagne-
ment pour la bonne gouvernance et
le respect des Droits de l'Homme sont
effectivement autant d'objectifs au
cœur du processus et de la mission
de la commission politique de sécu-
rité et des Droits de l'Homme de 
l'APEM dont j'exerce la Présidence. 

Vers une zone de libre échange

A/I : Sur le terrain économique, l'ins-
tauration d'une zone de libre-échan-
ge reste – le sommet de Barcelone l'a
réaffirmé – l'objectif majeur. Un ob-
jectif dont la perspective suscite des
débats contrastés depuis l'adoption
de la Déclaration de Barcelone en no-
vembre 1995.

T.S. : Une zone de libre-échange est
de nature à permettre un rééquili-

brage des échanges Nord-Sud et
une intégration régionale Sud-Sud.
L'UE et les pays du pourtour médi-
terranéen doivent redoubler d'ef-
forts afin d'atteindre l'objectif fixé
à Barcelone visant la création d'un
vaste espace économique d'ici
2010. Si les pays méditerranéens ont
lancé leurs économies sur la voie
des réformes et de l'ouverture, l'UE
doit accompagner les démarches
entreprises. L'instauration d'un cli-
mat économique stable et durable
est la clé du partenariat mais appe-
lle des initiatives plus nombreuses
et ce afin que le partenariat ne se li-
mite pas aux accords d'association
existants. L'intégration régionale
est également primordiale et la ra-
tification par tous les partenaires
méditerranéens de l'Accord d'Aga-
dir en témoigne. L'amélioration de
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L'absence d'intégration
régionale au Sud 
est un des freins au 

développement de la zone

Tokia Saïfi, présidente de la Commission politique, de sécurité
et des Droits de l'Homme de l'Assemblée parlementaire euro-
méditerranéenne (APEM)./AFP



l'efficacité du partenariat passe par
la capacité des partenaires à déve-
lopper leurs propres échanges. En
effet, l'absence d'intégration ré-
gionale est reconnue comme un des
freins au développement de la zo-
ne. L'UE doit encourager l'intégra-
tion Sud-Sud, créer un véritable
marché régional et dynamiser l'in-
vestissement et la croissance pour
réduire l'écart existant entre l'Eu-
rope et ses voisins…

A/I : … un écart dont le volume nour-
rit les critiques des chroniqueurs des
questions méditerranéennes.

T.S. : Il est coutume de dire que la
Méditerranée représente la frontiè-
re la plus inégale du monde et qu'au-
cune autre frontière ne sépare d'aus-
si grandes différences de revenus.
L'UE,  qui représente à 25 l'écono-
mie la plus compétitive du monde,
doit tout mettre en œuvre afin de
permettre la réduction de ces écarts
en posant les conditions politiques
et économiques d'un véritable par-
tenariat. Ce faisant, elle peut aider
ses voisins à atteindre les mêmes ni-
veaux de stabilité, de sécurité et de
prospérité.

A/I : L'une de vos premières missions
après votre élection au Parlement de
Strasbourg a été d'ordre économique.
Vous avez pris la défense du secteur
du textile  méditerranéen, l'une des
principales activités industrielles de
la région… 

T.S. : C'est un sujet qui me tient
particulièrement à cœur. En 2005,
j'ai été en charge pour le Parlement
du rapport sur l'avenir du textile-

habillement après la levée des quo-
tas. Ce secteur est particulièrement
important pour la zone et a été for-
tement touché par la concurrence
chinoise. Aussi, afin que ce secteur
soit un facteur de croissance pour
la région, le partenariat euromédi-
terranéen doit permettre de mener
une réflexion  sur les perspectives
et les enjeux qui lui permettront de
faire face à la montée en puissan-
ce de grands pays émergents tels
que la Chine, l'Inde ou le Brésil.

Le dialogue culturel,
un véritable défi

A/I : Autre défi du Processus de Bar-
celone, les deux rives ont du mal à
mettre le cap sur le dialogue culturel.
L'actualité de ces derniers mois le
montre.

T.S. : Promouvoir le dialogue cultu-
rel permet la naissance d'une véri-
table « identité méditerranéenne » et
de créer un environnement idoine
pour un dialogue des civilisations.
L'affaire des caricatures qui a reten-
tit dans la presse a mis en lumière le
manque d'échanges et de compré-
hension mutuelle entre nos deux ri-
ves. Cette crise nous a néanmoins
donné l'opportunité de relancer le
dialogue sur de nouvelles bases ani-
mées par le rejet de toute forme de
violence. Et ce même si il n'est pas
toujours aisé de trouver un équilibre
entre la liberté des uns et le respect
des autres. 

A/I : Pas facile de cultiver le dialo-
gue dans un contexte similaire à ce-
lui qui a entouré l'affaire des cari-
catures...

T.S. : Nous devons dépasser les pen-
sées manichéennes et lutter contre
la dualité des propos pour trouver
un discours commun. Le « choc des
civilisations » n'a pas de sens et
pour le prouver nous devons agir
conjointement contre le racisme, la
xénophobie et l'intolérance, en in-
sistant sur le respect de toutes les
religions, en rejetant les opinions
extrémistes qui tentent de nous di-
viser et d'inciter à la violence et à la
haine. L'APEM, en tant que forum
privilégié d'échanges entre les deux
rives de la Méditerranée, a favorisé
un débat constructif et a permis la
coopération et le respect mutuel
entre les députés européens et ara-
bes. Le dialogue culturel entre les
deux rives de la Méditerranée est
aussi alimenté par la Fondation An-
na Lindh qui promeut d'une ma-
nière dynamique les échanges cul-
turels. 

A/I : Revenons, si vous permettez, à la
nouvelle politique de voisinage. Dans
les pays du Sud, les questions se font
nombreuses sur ses objectifs immé-
diats et lointains.

T.S. : Je crois que, pour redynamiser
le partenariat, il faut profiter des op-
portunités offertes par la nouvelle
politique européenne de voisinage.
Cette politique a pour objectif de
partager avec ses pays voisins, la
stabilité, la sécurité et la prospéri-
té. Dans les faits, elle vise à préve-
nir l'apparition de nouvelles lignes
de fracture et à offrir à son « cercle
d'amis » une coopération étroite sur
les plans politique, économique,
culturel et sécuritaire. Cette politi-
que est ambitieuse et donne un rô-
le privilégié à ses voisins, notam-
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La politique de voisinage
donne un rôle privilégié
à ses voisins par le biais de

la coopération transfrontalière



ment par le biais de la coopération
transfrontalière.

A/I : Cette ambition n'empêche pas
certains observateurs d'appréhen-
der une banalisation du projet eu-
romed au sein des institutions de
Bruxelles.

T.S. : La mer Méditerranée n'est plus
une frontière aux programmes con-
joints. Néanmoins, la politique de
voisinage doit être équilibrée. Du
fait qu'elle regroupe dans un mê-
me ensemble les pays de l'Est et
ceux du Sud de la Méditerranée, les
craintes de dilution, de banalisa-
tion du processus euroméditerra-
néen sont réelles. Ce qu'il faut, c'est
une articulation des deux. Cette
nouvelle approche politique doit
surtout être transparente vis-à-vis
de ses partenaires méditerranéens.
Personnellement, je crois qu'après
avoir détruit un mur à l'Est il faut
désormais bâtir un pont au Sud.
Nous devons assumer pleinement
les liens préférentiels que nous en-
tretenons avec le pourtour médite-
rranéen, dont l'histoire des peuples
et des prospérités est unique au
monde. Il est également important
de souligner la pertinence du nou-
vel instrument européen de voisi-
nage et de partenariat, bras finan-
cier de la politique européenne de
voisinage. En remplaçant les pro-
grammes MEDA et TACIS, ce nou-
vel instrument financier vient sim-
plifier l'assistance communautaire.
Il s'agit d'un instrument novateur
qui facilitera  la cohésion entre les
pays européens et leurs voisins. En
raison du rôle déterminant de cet-
te politique, l'UE doit veiller, lors de
l'allocation de l'aide, à prendre en

compte les diversités entre les voi-
sins de l'Est et du Sud, dont les ré-
formes progressent à des rythmes
différents.

A/I : En 1995, la Déclaration de Bar-
celone donnait la part belle au déve-
loppement des relations humaines
entre les deux rives. Dix ans plus tard,
le Processus de Barcelone a été rat-
trapé par le débat – prévisible – sur
les flux migratoires.

T.S. : Si à l'origine du partenariat eu-
roméditerranéen le but était d'éta-
blir la prospérité et le libre échan-
ge, aujourd'hui les priorités ont
changé avec l'émergence au pre-
mier plan du terrorisme et l'impor-
tance des flux migratoires. Cette
nouvelle donne implique forcément
des actions politiques communes à
même de renouveler le partenariat.
Voila ce qui a peut-être manqué à 
« Barcelone + 10 ». Est-il nécessaire
de revenir sur les drames de Ceuta
et Melilla pour attester de la perti-
nence et de la nécessité pour l'UE
et pour ses voisins méditerranéens
de trouver une solution concertée
sur ces problématiques ? Sur cette
question, il y a urgence et le Pro-
cessus de Barcelone se présente
comme un outil privilégié permet-
tant d'apporter une réponse collec-
tive et non nationale à la question
migratoire.

A/I : Les observateurs vous recon-
naissent un militantisme de tous les
instants en faveur de la parité en po-
litique et dans d'autres champs d'ac-
tivités. Quel rôle revendiquez-vous
aux femmes sur le terrain euromédi-
terranéen ? 

T.S. : Le partenariat doit également
prendre en compte le rôle décisif des
femmes méditerranéennes. Ces der-
nières doivent prendre une part ac-
tive dans le processus. Sensibles à
l'évolution de leurs sociétés, les fem-
mes sont, à mes yeux, particulière-
ment à même d'humaniser les pro-
cessus entrepris notamment en ce
qui concerne la redéfinition de nos
politiques migratoires. Il est donc in-
dispensable de leur accorder le rôle
qu'elles méritent.

A/I : Comment – vue de Strasbourg –
évolue la visibilité du projet de Bar-
celone ? Et quelles en sont les pers-
pectives sur le long terme ?     

T.S. : Le programme de travail quin-
quennal commun adopté à l'occa-
sion du dixième anniversaire du 
partenariat euroméditerranéen
constitue désormais l'épine dorsa-
le de la dynamique engagée. Le che-
min à parcourir est, certes, encore
long, mais il est tracé en fonction des
priorités suivantes : les Droits de l'-
Homme et la démocratie, y compris
l'égalité des sexes, la croissance et la
libéralisation économique durables
ainsi que l'éducation. Pierre angu-
laire du partenariat euroméditerra-
néen, la démocratie est essentielle
au maintien de la stabilité et de la
prospérité. Fragilisé par un contex-
te politique parfois difficile, le Pro-
cessus de Barcelone évoluera grâce
à une volonté commune et d'inté-
rêts mutuels partagés. Dans notre
monde globalisé, ce partenariat est
une richesse. C'est pourquoi il nous
appartient de relever ensemble le
défi d'une Méditerranée prospère et
pacifique fondée sur le respect des
diversités qui la composent. n
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Le partenariat est un outil
privilégié pour apporter
une réponse collective, et

non nationale, à l’immigration


